
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE

Tapas de kaki, endive et saumon fumé
Pour 6 personnes
1 kaki,
6 feuilles d’endive,
2 tranches de saumon
fumé découpées
en lamelles,
1 citron vert,
1 oignon nouveau
avec sa tige, huile
d’olive,
sel, poivre.

Préparation
Déposez dans la feuille d’endive

une fine lamelle de saumon fumé,
découpez le kaki en
petits cubes et posez­
les sur cette lamelle,
ajoutez
le citron vert râpé
à l’aide
d’une petite râpe,
ainsi que de fines
rondelles d’oignon
nouveau.
Assaisonnez avec

un trait d’huile d’olive, salez,
poivrez. Persimon.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Mise en main...
Revoici le problème de
dimanche dernier :

Après votre ouverture d’1C,
Ouest déclare 2P, votre
partenaire en Nord contre
d’appel, Est dit 3K et vous
jouez finalement 4C en Sud.
Ouest entame le Roi de
Carreau pour le 5 d’Est et il
poursuit du 4 de Cœur pour
la Dame de votre main.
Vous jouez le 4 de Trèfle,
Ouest plonge de l’As de
Trèfle et continue Cœur (Est
fournissant).
Les Cœurs étaient donc 2­2.
C’est à vous !
Les coups d’atout vous
empêchent de couper vos
trois Piques au mort, deux
seulement peuvent l’être.
Vous avez bien compris par
ailleurs qu’Ouest possédait
le Roi de Carreau sec (dé­
duction de l’enchère d’Est à
3K).
Ainsi, vous avez une per­
dante de trop.
En effet, vous avez 3 Car­
reaux perdants mais plus
que 2 puisque l’un des
Carreaux partira sur le Roi
de Trèfle, 1T et 1P.
Avant de poursuivre, regar­
dez les quatre jeux :

Comment venir à bout de ce
problème ?
La seule voie possible con­
siste à obliger Est à jouer
Carreau ce qui vous libèrera
la Dame de Carreau du

mort.
Vous prenez donc le retour
Cœur au mort.
Vous encaissez le Roi de
Trèfle pour défausser un
Carreau.
Puis vous coupez le 6 de
Trèfle.
Vous tirez l’As de Pique et
vous coupez le 6 de Pique
au mort.
Enfin, vous jouez le Valet de
Trèfle pour la Dame de
Trèfle d’Est que vous laissez
maître en défaussant de
votre main le dernier Car­
reau !
Est, en main, n’a plus que du
Carreau à jouer.
Soit, il joue l’As de Carreau
que vous coupez en main.
Vous coupez ensuite le 7 de
Pique au mort (avec votre
dernier atout) et vous en­
caissez la Dame de Carreau
pour défausser le 8 de
Pique.
Soit Est joue sous son As de
Carreau mais là vous dé­
faussez un Pique de votre
main et vous faites la levée
de la Dame de Carreau pour
le même résultat.
A noter que le déclarant
doit absolument jouer les
cartes dans cet ordre.
S’il décidait (trop tôt) de
commencer à couper un
Pique avant de jouer Trèfle,
il chuterait.
Car c’est la coupe du
deuxième Pique qui permet
d’aller encaisser à la fin la
Dame de Carreau du mort.

Problème
Voici un nouveau problème :

Vous jouez 6C en Sud.
Ouest entame le 3 de Cœur.
Comment jouez­vous ?
Sachez que les atouts sont
3­2.
Solution dimanche pro­
chain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

Aronian s’impose…
Malgré une défaite contre
Carlsen, Levon Aronian
domine désormais seul
le tournoi de Wijk aan Zee
(Hollande).
A trois rondes de la fin,
l’Arménien avec six victoi­
res, deux nulles et une
seule défaite, témoigne
d’une supériorité flagrante
sur ses concurrents.
Ivanchuk qui annule contre
les forts et gagne les fai­
bles est seulement à un
point.
Mais Carlsen, après une
défaite contre Karjakin, est
décroché à un point et
demi.
Gelfand, le candidat du
prochain Championnat du

Monde, fait un peu pitié en
queue de tournoi…

A vous de jouer
Quel joli coup des Blancs
(Radjabov) force l’aban­
don ?

Solution :

1/Tc4+!

La fiscalité des donations
VOS DROITS

Le coût fiscal de la trans­
mission est en effet ag­
gravé. Aussi, nous a­t­il

semblé opportun d’opérer un
rappel de la fiscalité des do­
nations en tenant compte des
dernières modifications.

l Rappel des principes
n Les donations par les pa­
rents aux enfants :
Il existe aujourd’hui un
abattement1 en ligne directe
d’un montant de 159 325 €2,
par parent et par enfant, et ce
tous les 10 ans. Autrement
dit, il est possible à deux pa­
rents de transmettre à leurs
deux enfants la somme de
637 300 € en franchise
d’impôt3. Au­delà de cet
abattement, s’applique un
barème progressif par tran­

che : 5 %, 10 %, 15 % etc.
n Les donations par les
grands­parents aux petits­
enfants :
S’agissant des donations
consenties par des grands­
parents à leurs petits­enfants
ou arrière­petits­enfants,
l ’abattement s’élève à
31 865 euros.
n Les donations de biens
présents entre époux ou par­
tenaires de pacs :
L’abattement applicable
pour les donations entre
époux ou partenaires de pacs
n’a pas été modifié par les
lois de finances rectificatives
et s’élève toujours à la som­
me de 80 724 euros.
n Le donations en ligne col­
latérale :
Il existe également un abat­
tement pour les frères et
sœurs d’un montant de
15 697 €.

l Principales
modifications opérées par
les lois de finances 2011
n L’augmentation des droits
de donation :
Les deux tranches les plus
élevées du barème des droits
de succession et de donation
en ligne directe et des droits
de donation ont été relevées
de 5 points. Pour les dona­
tions consenties à compter du
31 juillet 2011, les taux d’im­
position sont ainsi portés :

­ de 35 à 40 % pour la
fraction de la part nette com­
prise entre 902 838 euros et
1 805 677 euros et

­ de 40 à 45 % pour la
fraction de la part nette taxa­
b l e s u p é r i e u r e à
1 805 677 euros.
n L’allongement du délai de
rappel fiscal des donations
antérieures.
Le délai au­delà duquel les
donations antérieures sont
dispensées de rappel fiscal a
été porté de 6 à 10 ans par la
loi de finances rectificative
du 29 juillet 2011 n° 2011­
900. Précisons qu’a été mis
en place un abattement sur la
valeur des biens antérieure­

ment donnés pour atténuer
les effets de l’allongement à
10 ans du rappel fiscal4.
n Suppression des réduc­
tions de droits de donation en
fonction de l’âge du donateur
Sauf pour certaines transmis­
sions d’entreprises, les ré­
ductions de droits accordées
sur les donations en fonction
de l’âge du donateur (moins
de 70 ans ou moins de 80 ans)
et de la nature des droits
transmis pleine propriété,
nue propriété ou usufruit, ont
été purement et simplement
supprimées.
n L’assouplissement de
l’exonération des dons fami­
liaux de sommes d’argent.
L’exonération des dons fami­
liaux de sommes d’argent a
fait l’objet de deux mesures
favorables, applicables aux
donations consenties depuis
le 31 juillet 2011 :

­ l’âge maximal du dona­
teur a été porté uniformé­
ment porté à 80 ans (au lieu
de 56 ans jusqu’à présent
pour les donations effectuées
par les parents et les oncles et
tantes).

­ l’exonération est renou­
velable tous les 10 ans.

1. Un abattement fiscal est une
déduction forfaitaire appliquée
sur la valeur des biens donnés.
(Franchise en dessous de
laquelle les opérations de

donation ou de succession ne
donnent lieu au paiement
d’aucun droit.)
2.Compte tenu du gel du barème
de l’impôt sur le revenu, les
abattements ainsi que les
tranches des barèmes des droits
de mutation à titre gratuit n’ont
pas été actualisés au 1er janvier
2012 et restent donc à
159 325 euros en ligne directe.
3. 159 325 • x 2 parents x 2
enfants.
4. Cet abattement s’applique si
la donation ou le décès du
donateur intervient plus de 6 ans
et au plus de 10 ans après la
donation rappelée.

Les lois de finances
rectificatives
des 29 juillet
et 19 septembre 2011
ainsi que la loi
de finances pour 2012
ont abouti sans nul
doute à un
alourdissement massif
de la fiscalité
du patrimoine
et de l’épargne.

Alourdissement massif de la
fiscalité des donations. Archives

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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Nostalgie
Nous avons un certain âge
puisque notre permis de
conduire a plus de 50 ans.
A l’époque, il n’y avait pas de
radars, pas plus de panneaux
ou de signalisation horizontale
sur nos routes. Et tout se
déroulait avec harmonie.
Mais aujourd’hui, il faut
sanctionner. Le comportement
des usagers de la route
devenait inadmissible.
Et on a inventé le radar. Quelle
progression… dans la vie.
Mais où allons­nous ?
Dans le mur, c’est sûr.

) L.M. 26

Cadeau empoisonné
Quelle offense pour une
personne qui offre un cadeau
avec amour ou amitié, de voir
celui­ci revendu sur internet
ou ailleurs. Pourtant ce geste
futile soit­il, mais tout de
même important devrait être
apprécié par la personne qui le
reçoit. Respectons ces
personnes qui se font un
plaisir d’offrir, qui dépensent
peut­être une somme d’argent
minime, mais le font avec tant
de tendresse.

Ce cadeau doit être conservé
en souvenir même dans un
placard ou dans un tiroir.
Il rappellera toujours,
énormément de choses.
Jamais il ne m’est venu à l’idée
de me séparer d’un cadeau.
Pour moi, recevoir est un geste
d’estime.

) Blandine BIOLLAY 74

Et l’avenir ?
Depuis le 1er janvier 2012, les
routiers roumains et bulgares
peuvent transporter des
marchandises d’un point à
l’autre de la France. Ces
routiers (qui ont eux aussi le
droit de gagner leur vie) ayant

des salaires inférieurs à ceux
des Français, quel est l’avenir
de nos chauffeurs ? Qu’en
pensent les 16 candidats à
l’élection présidentielle et les
économistes ? Quelles sont
leurs solutions pour
réindustrialiser la France, car
ce sont les masses salariales
qui remplissent les caisses. Les
Restos du cœur, qui sont pour
moi, les restos de la honte,
existent depuis le début des
délocalisations. C’est bien
beau d’inciter les jeunes à
voter mais ceux­ci attendent
du concret pour leur avenir et
il ne faudra pas les décevoir.

) J.G.N. 26

Information
Un lecteur propose la
suspension de l’abonnement à
EDF pour les opposants au
nucléaire ! Je tiens à l’informer
que GDF Dolce Vita et
Enercoop proposent à leurs
clients une électricité
uniquement produite par des
énergies renouvelables
(hydraulique, éolien, solaire,
biomasse).
Je rappelle également que
l’électricité ne représente que
17 % de l’énergie totale
consommée en France.

}
Je voudrais revenir sur cette aventure tout de même
courageuse de ce couple d’un âge certains, 81 et 84 ans
qui à l’époque (novembre 2011) avait remis les mains
à la pâte, pour pouvoir mieux vivre leur retraite.

Je suis tout de même étonné qu’à cet âge avancé, et, s’ils ont
cotisé convenablement dans ce métier, ils ne puissent jouir
à deux d’une pension de retraite correcte.
J’ai été moi­même ouvrier boulanger, cela a été mon premier
métier dans les années 70, c’était un boulot assez pénible
à l’époque, les horaires surtout. A présent avec les chambres
froides, le métier n’est plus aussi dur qu’il l’était ; surtout
les heures de nuit.
Tout de même, il aura fallu du courage à ce couple d’Auvergnats,
pour retrousser les manches, et, retourner au fournil, au pétrin,
à la mise en place, à la cuisson et pour finir le magasin.
La santé ce bien si précieux, aura eu raison de leur amour
du métier, et, de leur dévouement. Ils sont prêts à louer
leur affaire à un jeune, alors bonne chance à celui ou ceux
qui vont reprendre le flambeau pour pérenniser ce commerce,
et, ce noble métier.
Dans tous les cas, bonne chance à Georges et Suzanne,
bonne et meilleure santé à tous les deux,
et, vive “la boulange” en Auvergne. ~

UMICH FRED 74

Les papys de la boulange

DIMANCHE PROCHAIN
Le choix du régime

matrimonial.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes

et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-
drome.notaires.fr /

www.cr-
grenoble.notaires.fr /

www.chambre-
interdepartementale-de-

savoie.notaires.fr -
Facebook « notaires Isère,
Drôme, Hautes-Alpes ».

Naufrage du Costa Concordia :
faut­il arrêter de construire
des paquebots géants ?

OUI 65%

NON 35%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2466 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
Faut­il créer 60 000 postes
supplémentaires
d’enseignants ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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